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:K CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

ilwllctin : Contrat de mariage; nullité; constitution do-

|
e
 Partage; lésion de plus du quart; action en 

cision. — Sentence déjuge de paix; pourvoi en cas-

sation; défaut de motifs; (in de non-recevoir. — Billet 

à ord<'e; présentation à l'acceptation; délai. — Lettres 

■
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oitûre; timbre. — Droit dlenregistrement; louage 

d'industrie. — Droit d'enregistrement; prescription. — 

Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Arrêt; qualités; 

noms des parties; partage; forêts; commune; droits de 

propriété ou d'usage; tiercement; interversion de titre; 

appréciation souveraine.—Possession; titre; contesta-

tion. — C°
ur

 impériale de Paris (1" ch.) : Poursuite 
disciplinaire contre un notaire; contravention à la loi du 

55 ventôse an XI. — Tribunal civil de Lyon {V ch.) ; 

Un chien de Terre-Neuve tué par un boule-dogue; de-

mande en dommages-intérêts. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises du Gard : Tentative 

de viol; meurtre. — Cour d'assises de l'Eure : Affaire 

Zurcher, accusé d'assassinat sur la personne de sa 

femme; renvoi après cassation. — Tribunal correction-

nel de Tours •• Courtier de commerce; représentants du 

commerce; liberté d'industrie. 

CHVIM'QUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 6 décembre. 

COOTRAT DE MARIAGE. — NULLITÉ. — CONSTITUTION DOTALE. 

Un contrat de mariage passé hors de la présence de la 

future épouse doit être déclaré nul. (Arrêt conforme de la 

Cour de cassation, chambre civile, du 11 juillet 1853.) 

Par voie de conséquence, la constitution de dot faite, 

dans ce contrat, à la future épouse par ses père et mère, 

tombe avec le contrat lui-même. Elle ne peut pas même 

valoir comme donation et, à ce titre, entrer dans l'actif de 

ila communauté. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur 

lies conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant M* Bosviel, du pourvoi des époux Alcat et con-

forts. 

JPARTAGE, LÉSION DE PLUS DU 

RESCISION. 

QUART. — ACTION EN 

Un coDartageant ne peut pas attaquer isolément, pour 

cause de lésion de plus du quart, un des actes constitutifs 

du partage .total opéré par un ensemble d'actes faits suc-

cessivement. .La lésion ne peut être appréciée que par le 

rapprochement.de ces divers actes qui forment un tout in 

divisible, quaut au calcul à faire pour arriver à cette ap-

préciation. (Voir les arrêts de la Cour, en date des 2 aoû 

1848, 31 janvier 1853, et notamment un arrêt de la cham 

bre des requêtes du mois d'avril 1851.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

•du pourvoi du sieur Carré, plaidant M e Moreau. 

SENTENCE DE JUGE DE PAIX. — POURVOI EN CASSATION. — 

DÉFAUT DE MOTIFS. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

Un juge de paix a suffisamment motivé la décision par 

laquelle il a repoussé une opposition fondée sur l'incom-

pétence ratione personœ, lorsqu'il a dit que l'opposant ne 

M présentant pas pour justifier les moyens de son oppo-

sition, il y avait lieu de présumer qu'elle n'était pas sé-

rieuse. C'est là un motif et le seul que puisse donner le 

juge devant lequel le demandeur en opposition fait défaut. 

Au surplus, le moyen tiré d'un défaut de motifs ne peut 

"constituer un excès de pouvoir ; et l'on ne peut, d'après la 

loi du 25 avril 1838, se pourvoir en cassation contre les 

sentences des juges de paix que pour cette raison. Le 

pourvoi fondé 6ur un défaut de motifs doit, dès lors, être 

déclaré non-recevable. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant M" Paignon (Verger de la Roche contre Barat). 

AILLETfJ^ ORDRE. — PRÉSENTATION 

DÉLAI. 

A L ACCEPTATION. — 

Le porteur d'un billet à ordre payable à vue, en 

e, est tonu de le présenter à l'acceptation dans 

P.nnncs), cl sr.r les conclusions conformes du même avo-

cat-général, du pourvoi dc*Vadmini8tration de l'enregistre 

ment contre les Messageries impériales; plaidant, M' Mou-

tard-Martin. 

DROIT D ENREGISTREMENT. LOUAGE D INDUSTRIE. 

Fran-

ce, est tonu de le présenter à l'acceptation dans les six 

mois de sa date pour conserver son recours contre les en-

dosseurs, conformément à l'art. 160 du Code de commer-

ce qui s'applique aux billets à ordre comme aux lettres 

de change. 

Jugé en sens contraire par le Tribunal de commerce de 

Touloupe, le 28 juin 1853. 

Pourvoi pour violation des articles 160 et 187 du Code 

de commerce. 

Admission au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne^ et sur les conclusions conformes de M. l'avocat 

général Raynal, du pourvoi du sieur Dulac; plaidant, M* 
damier. 

LETTRES DE VOITURE. — TIMBRE. 

Un ^crit saisi entre les mains d'un facteur des Message-

rs impériales, et rédigé de manière à faire connaître la 

aie de l'envoi, là nature, le poids et la marque des ob-
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émission, »u rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Le droit à percevoir par l'administration de l'enregis-

trement pour louage d'industrie est celui de 1 fr. pour 

100 fr. fixé par l'art. 69, § 3, n" 1", de la loi du 22 fri-

maire an VU, et non celui de 20 cent, par 100 fr. établi 

par l'art. 1" de la loi du 16 juin 1824. Ce dernier droit 

n'est applicable qu'aux baux à ferme ou à loyer, tandis 

que le louage d'industrie rentre dans la classe des marchés 

et tombe sous l'application de l'art. 69, § 3, n" 1", de la 

101 de l'an VII. On doit considérer comme louage d'indus-

trie le traité par lequel la compagnie du chemin de fer de 

Paris à Orléans s'est engagée à transporter pendant un 

certain temps les voitures des messageries impériales, 

moyennant un prix déterminé. Ce traité a dû, dès-lors, 

être soumis au droit de 1 pour 100. (Voir arrêt conforme 

de la Cour de cassation, en date du 8 février 1820, Bulle-

tin n° 17.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Bennes) et sur les conclusions conformes du même avo-

cat-général, du pourvoi de l'administration de l'enregis-

trement contre un jugement du Tribunal civil de la Seine, 

xlu 6 janvier 1853; plaidant, M* Moutard-Martin. 

DROITS D'ENREGISTREMENT. — PRESCRIPTION. 

La prescription exceptionnelle de deux ans établie par 

l'art. 61, n" 1", de la loi du 22 frimaire an VIÏ ne s'appli-

que qu'au droit non perçu sur une disposition particulière 

d'un acte ou au supplément d'une perception insuffisante, 

ou à une fausse évaluation dans une déclaration, ou enfla 

à une amende ou double droit à titre d'amende encourue 

pour contravention ; mais elle ne peut être opposée à la 

réclamation d'un droit simple. Cette réclamation rentre 

sous l'empire de la règle du droit commun et n'est pres-

criptible que par trente ans, aux termes de l'art. 2262 

du Code Napoléon. (Arrêts conformes de la Cour de cassa-

tion des 17 février 1840 et 15 juillet 1851.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes) et sur les conclusions conformes de M. Mater, 

avocat-général, du pourvoi de l'administration de l'enre-

gistrement contre un jugement du Tribunal civil de Bour-

ges, en date du 22 avril 1853; plaidant, M* Moutard-

Martin. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 6 décembre. 

ARRÊT. — QUALITÉS. — NOMS DES PARTIES. — PARTAGE. — 

FORÊTS. — COMMUNE. — DROITS DE PROPRIÉTÉ OU D'USAGE. 

— TIERCEMENT. INTERVERSION DE TITRE. — APPRÉCIA-

TION SOUVERAINE. 

On ne peut se faire, contre un arrêt, un moyen de cas-

sation de ce qu'il ne contient pas les noms de toutes les 

parties en cause et se borne à s'en référer à cet égard aux 

pièces de la procédure, lorsqu'il n'en a pu résulter aucu-

ne erreur sur l'identité des parties, et lorsque d'ailleurs 

celle qui se plaint n'avait pas même formé opposition aux 

qualités de l'arrêt. (Article 141 du Code de procédure 

civile.) 

Après qu'un arrêt de Cour impériale a déclaré le par-

tage, il n'existe aucun délai fatal pour vider ce partage. 

Lors de l'arrêt définitif, le premier président de la Cour 

peut siéger comme départiteur, encore qu'il se trouve 

dans le sein de la Cour des magistrats plus anciens que 

lui : c'est l'ordre du tableau qui doit être suivi. (Art. 468 

du Code de procédure civile.) 

L'arrêt qui, par appréciation d'actes et de faits, décide 

que des bois de sapins, dits forêts noires, sis dans l'ancien 

Bugey, n'étaient pas la propriété d'une commune, mais du 

seigneur; que la commune n'était qu'usagère, et qu'en 

conséquence le droit réclamé par l'ancien seigneur de tier-

cer lesdites forêts n'était pas un droit féodal, mais un droit 

foncier, contient une appréciation souveraine, et échappe 

à la censure de la Cour de cassation. 

Echappe également à la censure de la Cour de cassa-

tion l'arrêt qui décide que la commune usagère n'a pas, 

dans l'état des faits, interverti son titre, et qu'ainsi sa 

possession, quelque longue qu'elle ait été, n'a pu lui ser-

vir pour prescrire la propriété. (Art. 2238 du Code de 

procédure civile.) 

Bejet, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe), et conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général Vaïsse, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu, le 8 mars 1850, par la Cour impériale de Lyon. 

(Commune de Martignat contre veuve et héritiers Douglas. 

Plaidants, M" Moreau et Paul Fabre.) 

POSSESSOIRE. — TITRE. — CONTESTATION. 

Lorsque le juge de paix est saisi d'une question pure-

ment possessoire, la contestation sur le titre ne doit pas 

l'arrêter dans l'appréciation qu'il a à en faire sous le rap-

port de la question dont il est saisi. (Art. 3 et 23 du Code 

de procédure civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un jugement rendu, le 3 février 1851, parle 

Tribunal civil d'Espalion. (Massabreau contre demoiselle 

Vilié; plaidants, M" Marmier et Bourguignat.) 

des officiers publics ont été relevées dans cette môme af-

faire. Le ministère public reprochait à M" Barbier, notaire 

à Avallon, d'avoir, clans un acte, daté des 19 mai, 16 juin 

et 10 juillet, portant vente par les époux Morisot au sieur 

Devoir, fait plusieurs additions dont le but paraissait être 

de constater l'intervention tardive à cet acte de M"" Mo-

risot, et, en outre, d'avoir compté et approuvé seulement 

vingt-six mots rayés au cours de l'acte, omettant ainsi un 

vingt-septième mot, le mot il, surchargé et converti en 
elle. 

Le 24 août 1853, jugement du Tribunal d'Avallon, ainsi 

conçu i 

« Le Tribunal, 
« Considérant qu'il résulte évidemment du contexte de 

l'acte eue Morisot et sa femme ont consenti solidairement une 
vente à Devoir; 

« Qae si l'écriture constatant la présence de la dame Mori-
sot est un peu plus serrée que celle qui précède, on ne peut 
voir là une addition, car il résulte des mots qui précèdent et 
qui suivent que la présence et le consentement de cette dame 
faisaient partie intégrante de l'acte; 

« Considérant que, dans les actes où toutes les parties ne 
comparaissent pas et où il y a nécessité de mentionner des dates 
différentes, le notaire est contraint par la force des choses de 
laisser des blancs jxmr indiquer le lieu où chaque partie a si-
gné et la date de ces signatures ; 

" Considérant qu'il ressort de l'examen de l'acte dont s'a-

git que le notaire Barbier a laissé un blanc après les mots : 
fait et passé à Avallon en l'étude, et qu'il a rempli ce blanc. 

en ajoutant pour MM. Morisot et Devoir, et à Savigny pour 
M™ Morisot ; 

« Qu'également dans la ligne suivante, après ces mots l'an 
1833, les 19 mai, 16 juin, il a ajouté et le 10 juillet ; 

« Considérant que le notaire ne pouvait faire ces mentions 
qu'au moment de la signature dé chacune des parties qu'elles 
concernent , et qu'il lui était impossible de prévoir, le lieu et le 
jour où son acte serait signé et deviendrait valable pour toutes 
les parties; que dès-lors ces mentions ne peuvent constituer 
des additions punissables ; 

« Considérant que l'administration de l'enregistrement re-

garde comme un mot rayé elle dont on a formé il en prolon-
geant le délié de l sur les deux dernières lettres le; 

« Considérant qu'on doit voir dans ce fait la rectification 
d'une faute d'orthographe plutôt que la ratured'un mot, et que 
ce fait ne peut constituer une contravention ; 

« Renvoie Barbier de la demande sans dépens. » 

M. le procureur impérial d'Avallon a interjeté appel. 

M. de la Baume, premier avocat-général, soutient cet 

appel sur tous les points, et fait observer qu'il importe peu 

que l'intervention de la femme Morisot fût convenue dès 

1 origine de l'acte, si cette intervention a été constatée par 

des moyens constitutifs d'une contravention qui n'admet 

point l'excuse de bonne foi. 

Quanta la prétendue faute d'orthographe, il est toujours 

bon, ajoute M. l'avocat-général, de n'en pas commettre ou 

de les rectifier ; mais les notaires, en pareil cas, sont tenus 

de mentionner les ratures dont ils font usage pour ces 

rectifications. 

M 5 Laluyé, avoué de M' Barbier, expose à l'appui du 

jugement qu'il n'y a eu ni blancs ni interlignes ayant le 

caractère de contravention prévu par la loi du 25 ventôse 

an XL ' 

L'origine de la poursuite, dit M" Laluyé, tient à une exi-

gence dé la régie de l'enregistrement, qui crut pouvoir 

percevoir un double droit sur l'acte en question ; M* Bar-

bier réclama, et rien n'est plus licite que les réclamations 

en matière d'enregistrement ni plus usuel que -le succès de 

ces réclamations. Il m'est arrivé à moi-même, après avoir 

payé plus de 2,000 fr. exigés par le receveur sur un acte 

d'appel, d'obtenir de l'administration la remise presque 

totale, et de ne payer que 11 fr., droit fixe. Mais la récla-

mation de M* Barbier déplut, à ce qu'il paraît ; on l'obli-

gea de représenter son acte, et c'est alors qu'on releva 

les prétendues contraventions. 

M* Laluyé établit que les blancs, destinés à recevoir l'in-

dication des noms et prénoms de la femme de l'un des 

contractants, ont été remplis avant la signature du notaire, 

formalité qui complétait l'acte ; qu'en réalité il n'y a pas 

eu d'interlignes, et que la rectification de la faute <3l'ortho-

graphe il au lieu de elle, c'est-à-dire de la moitié d'un 

mot, n'entraînerait pas la nécessité, légalement, du moins, 

de compter le mot entier au nombre des mots rayés. 

« La Cour : 
« Considérant qu'il n'est pas justifié que, dans l'acte des 19 

mai, 16 juin et 10 juillet 1833, reçu par Barbier, notaire à 
Avallon, il y ait des interlignes et additions, mais que, dans la 
dix-septième ligne, le mot il a été surchargé ; 

« Vu les articles 16 de la loi du 23 ventôse an XI et 11 de 
la loi du 16 juin 1824; 

« Infirme quant à ce ; condamne Barbier à 10 fr. d'amende, 
le jugement au résidu sortissent etfet. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Dolangle. 

Audience du 6 décembre. 

POURSUITE DISCIPLINAIRE CONTRE UN NOTMRK. — CONTRA-

VENTION A LA LOI DU 25 VENTOSE AN XI. 

Cette affairo fournit la preuve de l'extrême sollicitude 

imposée aux notaires dans la rédaction de leurs actes. La 

condamnation prononcée ne repose, en effet, que sur la 

surcharge du mot elle pour le mot il, et le notaire- s'est 

vainement excusé sur ce qu'il n'avait fait, en agissant 

ainsi, que réparer une faute d'orthographe. 

D 'autres circonstances qui méritent do fixer l'attention 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Bouchetal-Laroche. 

Audience du 2 décembre. 

UN CHIEN DE TERRE-NEUVE TUÉ PAR UN BOULE-DOGUB. — 

DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Le Tribunal était appelé à juger un procès qui, par sa 

nature, fait songer à la comédie des Plaideurs. 11 s'agit, 

en effet, d'une affaire dans laquelle on demande en justice 

la réparation des méfaits commis par un chien. 

M'Chappuis, avocat du demandeur, expose- ainsi les 

faits du procès : 

Dans les temps héroïques, le divin Homère chantait, pour 
la postérité, le combat oies rats et des grenouilles, que les hel-
lénistes ont appelé d'un nom dont l'euphonie est contestable, 
balrachomyomachie. De nos jours, où le prosaïsme a tout en-
vahi, il n'est pas de poète qui rime les hauts faits de combat-
tants obscurs et inconnus ; c'est à peine si, lorsque deux chiens 
s'égorgent dans la rue, le maître du vaincu vient faire reten-
tir de ses plaintes le prétoire d'un Tribunal. Aujourd'hui ce-
pendant, si le chien de mon client a succombé, tout au moins 
aura-t-il eu son oraison funèbre. 

Mon client, messieurs, possédait un fort beau terre-neuve, 
au poil long et touffu, à la tête fine, à l'œil intelligent ! Cet 
animal possédait de rares qualités, et, par exemple, il savai 
discerner un vagabond d'un honnête homme et un poète sans 
le sou d'un riche capitaliste. Il aurait étranglé sans remords 
le vagabond et mordu les culottes du poète s'ils se fussent pré-
sentés dans le domicile de son maître, le sieur Bouvard, fa-
bricant de vinaigre. En un mot, on pourrait, en parlant de 

lui, s'écrier avec M. de Florian I 

« Moufflard ! le bon Moufflard ! de nos chiens le modèle !.. » 

Un jour, le 18 juillet dernier, à la tombée de la nuit, M. 
Bouvard lâche son chien dans ses vas es hangars, ainsi qu'il 
avait l'habitude de le faire chaque soir ; seulement, comme la 
porte extérieure n'était pas fermée efc qu'il était à présumer 
que le chien irait dans la rue voisiner avec quelques connais-
sances, il prend la précaution de lui mettre sa muselière, sauf 
à la lui retirer quelques instants après. 

Une demi-heure ne s'était pas écoulée, que le beau terre-
neuve gisait sanglant sur le quai Saint Clair, à peu de dis-
tance du domicile de son maître. 

Assailli par deux énormes boule-dogues non muselés, ceux-
là, et qui appartenaient à notre adversaire, il n'avait pu se 
défendre, et il se débattait à grand'peine contre ses redouta-
bles adversaires, lorsqu'il reçut une dernière blessure plus 
profonde et par ainsi plus dangereuse, qui le coucha à moitié 
mort sur le pavé. M. Bouvard, averti, fit relever son chien, qui 
respirait encore, et donna l'ordre de le transporter chez un vé-
térinaire. Les soins de cet Somme de l'art furent malheureu-
sement impuissants, et Fœdor (j'avais oublié de dire qu'il se 
nommait Fœdor) quitta une vie qui lui promettait de longs et 
d'heureux jours. 

Voici, messieurs, le certificat qui nous a été délivré et qui 
constate ce que nous avançons : 

« Je soussigné, Louis-Auguste X..., vétérinaire à Lyon, 
place des Pénitents-de-la-Croix, déclare avoir été appelé par 
M. Bouvard pour donner des soins à un très fort chien n'ayant 
aucun rapport avec, la race boule-dogue. Cet animal portait à 
la partie inférieure du cou une blessure profonde qui m'a 
paru devoir occasionner la mort, et dont le chien est mort, en 
effet. 

« Cette blessure était, m'a dit le sieur Bouvard, le résultat 
d'une blessure faite à son chien muselé par un chien voisin 
sans muselière. Le sieur Bouvard m'ayant demandé cette at-
testation, j'ai cru ne pouvoir la refuser, parce que c'était ren-
dre hommage à la vérité. Quant à estimer son chieu, je ne le 
puis, car cette valeur est en en rapport avec les qualités mo-
rales du défunt (sic), et que je ne le connais pas. Je puis af-
firmer seulement que si ces qualités morales répondaient à 
ses qualités physiques et à sa beauté, il devait avoir de la.va-
leur! (Hilarité.) 

« Fait à Lyon... etc. » 

M" Chappuis termine en demandant la condamnation de 
Valtré à tels dommages-intérêts qu'il plaira au Tribunal de 
fixer. 

M' Caillau, avocat de Valtré : 

Mon honorable contradicteur a vanté les vertus du chien de 
son client, mais il ne vous a pas fait connaître toutes les cir-
constances qui se révèlent dans la cause et qui pourraient bien 
ne pas déterminer la couviction du Tribunal en sa faveur. 
Voici ce qu'il y a de vrai dans toute cette affaire: 

A une portée de canon de l'habitation du sieur Yaltré, 
pour me servir de l'expression habituelle à ce dernier, demeu-
re le sieur Bouvard. Bouvard et Valtré possèdent chacun un 
chien: or, le Fœdor dont il a été question fréquentait assidû-
ment la maison Valtré, tandis que Pataud, le matin de men 
client, négligeait tout à fait le domicile Bouvard. 

Le secret de celte préférence, nous le trouvons dans la pro-
fession des deux adversaires au procès. L'un fabrique du vi-
naigre, c'est Bouvard ; l'autre est marchand tripier, c'est mon 
client. Vous comprenez bien, messieurs, que Fœdor, en ani-
mal intelligent, connaissait tout le parti à tirer de la connais-
sance de Pataud. Il se rendait souvent, très souvent même 
chez Valtré, où l'attirait l'espoir de ces bombances qui lui 
donnaient une idée des noces de Gamache : 

Trahit sua quemque voluptas!... 

Certes, messieurs, on ne songeait pas à lui en vouloir chez 
M. Valtré; on le laissait partager les aubaines du chien de la 
maison; mais quelquefois Pataud n'était pas de l'avis de son 
maître et ne souffrait pas qu'on lui rognât sa portion. 

Or, il arriva que, le jour du sinistre, Fœdor se présente pour 
laper en fraude la pitance de Pataud : celui-ci se révolte, me-
nace et gronde. On se fait les gros yeux, et, peu à peu on 
passe des propos menaçants aux voies de fait. 

Vous connaissez le reste. 

Nous avons déjà, à ce sujet, subi un jugement du Tribunal 
de simple police, et, après les témoignages entendus, Valtré a 
été renvoyé des fins de la plainte. Je lis les motifs et le dispo-
sitif du jugement : 

« Le Tribunal de simple police, attendu qu'il résulte du té-
moignage du ministère public et de plusieurs personnes en-
tendues, que c'est le chien de Bouvard qui s'est rendu au do-
micile de Valtré et qui a attaqué le chien de ce dernier, ren-
voie le prévenu de la plainte sans frais. » 

Au surplus, ajoute M* Caillau, si le Tribunal ne voulait pas 
nous renvoyer d'instance purement et simplement, nous de-
manderions à prouver certains faits cotés dans des conclusions 
motivées qui m'ont été remises par l'avoué de la cause et qui 
sont ainsi conçues: 

« Elles tendent à ce qu'il plaise au Tribunal de prononcer 
que le sieur Bouvard est débouté de sa demande et condamné 
aux dépens ; 

« Très subsidiairement, dans le cas où le Tribunal ne croi-
rait pas devoir le prononcer ainsi dès à présent, prononcer, 
avant faire droit, que Yaltré est admis à prouver tant par titres 
que par témoins : 

« 1° Que le chien de Bouvard avait un mauvais caractère} 
qu'il était hargneux; qu'il cherchait querelle aux autres 
chiens, et qu'il était craint de beaucoup de personnes ; 

« 2° Que le chien de Bouvard venait fréquemment battre le 
chien de Valtré, qui était plus jeune et moins fort; qu'il le 
cherchait même dans le domicile de Valtré... » 

Ici M" Caillau est interrompu par un rire olympien qui 

éclate dans toute la salle, et le Tribunal, ayaut de la peine 

à garder son sérieux, rend un jugement par lequel Valtré 

est renvoyé des fins de la demande de Bouvard, attendu 

que le chien de celui-ci est l'agresseur. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU CARD. 

(Correspondance particulière de la GaxetledesTribunaux.) 

Présidence de M. G. Baragnon, conseiller. 

Audience du 19 novembre. 

TENTATIVE DE VIOL. — MEURTRE. 

Une foule compacte se presse dans l'enceinte de la Cour 

d'assises. Une accusation capitale est dirigée par le mi', 

nistère public contre le nommé Louis Lauret, cultivateur, 

natif de Cannes-et-Clairan (Gard), domicilié à Lézan. 

L'accusé est introduit ; il dérobe constamment son vi-

sage aux regards du public. 

Voici les fttils relevés contre lui par l 'acte d'accusation t 
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« Françoise Roux, femme Tourtoulon, quitta sa maison 

le 18 juillet dernier, vers midi et demi, pour se rendre à 

sa propriété située au quartier d'Ourbagnon, sur le terri-

toire de Lézan. En partant elle dit à son mari qu'elle 

comptait ramasser des cerises laissées sur les arbres par 

les propriétaires qui ont l 'habitude, dans ce pays, de les 

laisser prendre une fois que la moisson egt faite. 11 était 

déjà plus de quatre heures et cette femme n'était pas en-

core de retour. Son mari, inquiet d'une aussi longue ab-

sence, envoya son fils à sa recherche, et il se dirigea lui-

même, par un autre chemin, vers le quartier de Bourda-

liou où se trouvaient plusieurs cerisiers dans la propriété 

du sieur Michel. A peine avait-il fait quelques pas dans la 

vigne de ce dernier qu'il aperçut sa femme étendue à une 

faible distance d'un arbre au Ironc duquel était appuyée 

une échelle. Se précipitant sur elle, il dit : « Mon Dieu ! 

que t'est-il arrive? » Mais ne recevant aucune réponse, il 

appela au secours. Son fils accourut et ils reconnurent en-

semble que la malheureuse était morte. Sa coiffe ne tenait 

à la tête que par un des cordons, ses cheveux étaient dans 

le plus grand désordre, ses pieds étaient nus, et on trouva 

ses souliers à quelque distance du cadavre dont les jambes 

étaient écartées et qui portait au cou une large blessure. 

« Les médecins, appelés à constater l'état de ce cadavre 

et à rechercher les causes de la mort évidemment due à un 

crime, ont déclaré qu'à la suite d'une lutte violente et pro-

longée, qui avait occasionné des ecchymoses, des excoria-

tions, des meurtrissures sur plusieurs points de la tête, de 

la face et du corps, ainsi qu'une hémorrhagie nasale et une 

congestion au cerveau, conséquence d'une forte compres-

sion, la femme Tourtoulon avait été frappée au cou avec 

un instrument tranchant. La blessure avait été mortelle et 

la mort instantanée, tant était sûr le coup -qui lui avait été 

donné. 

« 11 était facile de comprendre que cette femme, vio-

lemment attaquée, s'était énergiquement défendue, et que 

son agresseur, pour s'assurer par le silence l'impunité 

de l'attentat qu'il avait commis ou voulu commettre sur 

elle, lui avait donné la mort. Mais quel était l'auteur de ce 

crime et à qui la justice devait-elle en demander compte.? 

Voilà ce qui ne fut découvert que plus lard. 

« Une femme, placée à quelque distance du lieu où l'on 

avait retrouvé le cadavre de la victime, avait bien entendu 

dans la journée du 18 juillet pousser ce cri :Aïe,per 

aco ! mais n'ayant plus rien entendu, n'ayant vu person-

ne, elle n'avait pas fait autrement attention à ces paroles, 

les seules qu'ait pu prononcer la femme Tourtoulon lors-

qu'elle a reçu le coup mortel. 

«Par les soins de M. Béchard, juge de paix de Lédi-

gnan, les maires des diverses communes qui forment le 

canton durent attentivement examiner si, parmi les habi-

tants de leurs circonscriptions administratives, on ne trou-

verait pas quelqu'un portant sur la figure des égratignu-

res ou des blessures faites dans la lutte soutenue par la 

femme Tourtoulon. Cet examen a amené la découverte et 

l'arrestation du coupable. 

« En effet, le 20 juillet, le juge de paix, informé que 

Louis Lauret, domestique chez M- Michel, de Lézan, por-

tait sur la figure plusieurs égratignures, interrogea cet in-

dividu, qui prétendit tout d'abord que les marques qui 

sillonnaient son visage provenaient de déchirures occa-

sionnées par une gerbe de blé que" lui avait jetée à la figu-

re, le samedi 16 juillet, le nommé Brousse, fermier de 

Michel. Mais le juge de paix crut reconnaître que ces bles-

sures avaient été faites avec les ongles, et bientôt cette 

opinion fut confirmée par les déclarations de plusieurs té-

moins et par les autres documents recueillis dans la pro-

cédure. Brousse avait bien dit qu'il avait lancé le 16 une 

gerbe sur Lauret, mais il avait également affirmé qu'il n'a-
vait aperçu les égratignures que le 19. 

«Des dépositions de Michel, de sa sœur et du barbier qui 

rasa Lauret le 17, il résultait aussi que ni le 16, ni le 17, 

ni le 18 dans la matinée, les égratignures n'avaient été 

remarquées, et qu'elles n'avaient été vues que le 19 au 

moment où le garde champêtre était venu inviter l'accusé à 

se rendre à la maison commune. 

« Enfin, le témoin Combe les avait observées le 18 juil-

let, vers cinq heures du soir, et elles lui avaient paru ré-

cemment faites. 

« Il n'y avait pas à hésiter. Les charges s'élevaient 

puissantes contre Lauret, qui, du reste, se trouvait dans 

l 'impossibilité de se présenieretqui prétendait avoir per-

du ou jeté un couteau à grosse et longue lame dont on le 

savait propriétaire. Il comprit que ses allégations étaient 

sans portée et que sa culpabilité n'était douteuse pour per-

sonne. Aussi au moment où le magistrat l'interrogeait de 

nouveau, il s 'écria : « Je suis un misérable, je mérite la 

mort, c'est moi qui ai assassiné la femme Tourtoulon; j'ai 

commis ce crime en voulant défendre les intérêts de mon 

maître ! » et aussitôt il chercha à faire croire que, voulant 

s'opposer à ce qu'elle emportât les cerises de Michel, il 

avait été frappé par la femme Tourtoulon, à laquelle il 

avait alors donné un coup de couteau. 

« Evidemment ce n'était pas encore là toute la vérité. 

L'information l'a immédiatement établi. D'abord Michel 

n 'avait pas chargé Lauret de s'opposer à ce que l'on prît 

les cerises, et il le déclare de la manière la plus positive, 

en ajoutant que c'est un usage, bien constant, bien géné-

ral à Lézan, auquel il se soumet comme les autres pro-

priétaires, d'abandonner aux grapilleurs les cerises lais-

sées sur les arbres après la moisson. Ensuite Lauret était 

si peu soucieux des intérêts de son maître que, le 15 juil-

let, il apporta lui-même, dans la propriété de Michel, une 

échelle dont se servirent en sa présence Césari ne Mourgue 

et la femme Boudet pour ramasser une certaine quantité 

de cerises. Enfin il n'était pas possible d'admettre que la 

femme Tourtoulon eût attaqué et battu l 'accusé. 

« Aussi Lauret modina-t-il ses précédentes déclarations 

et prétendit-il, le 22 juillet, qu'il avait commencé par 

f
KHHser cette femme, qu'alors elle l'avait égratigné, et que 

ui, l'ayant jetée par terre, elle lui avait dit : « Faites de 

moi ce que vous voudrez; » qu'alors il avait commis un 

attentat sur la femme Tourtoulon, et qu'immédiatement 

après, se voyant perdu, il l'avait tuée. 

« 11 n'est pas nécessaire de relever le peu de vraisem-

blance de ces nouvelles affirmations. Elles ont été, du 

reste, modifiées dans son interrogatoire recueilli le 2 sep-

tembre. 11 prétend que, le 18 juillet, son maître lui ayant 

dit qu'on devait aller ramasser des cerises à la terre de la 

Jeanjeanne, où il avait du travail à faire, il s'y rendit; 

qu'après avoir fait un sommeil vers midi, ne voyant arri-

ver personne, il crut qu'on serait allé au quartier de Bour-

daliou et qu 'il y alla lui-même. Là il trouva la femme 

Tourtoulon ramassant des cerises. Il voulut s'opposer à ce 

vol commis au préjudice de son maître et forcer celte 

femme à sortir de la propriété. Elle résista, en disant : 

« Vous n'emporterez pas les verrous, sans doute? — Non, 

« répondit-il, mais je ferai mon devoir; » et en même 

temps il la poussa rudement et la fit tomber. « Faites de 

« moi ce que vous voudrez, » lui dit- elle une fois renver-

sée, « mais ne me maltraitez pas. » Alors il assouvit sur 

elle* sa passion ; mais, se relevant, elle s'écria : « Qu'as-

« tu fait , malheureux ! » 11 la poussa de nouveau, et 

comme elle perdait du sang par le nez et par la bouche, il 

craignit qu'elle ne le dénonçât, se crut perdu et la tua d'un 

coup de couteau pour n'avoir pas à craindre son témoi-

gnage et ses accusations. 
« Cette troisième version, en contradiction avec les deux 

que nous avons déjà indiquées, est démentie par tous les 

faits ec-usigué» dan» la procédure et surtout par le rapport 

des médecins qui affirment que la victime a été tuée pen-

dant qu'elle était couchée. De l'aveu do l'accusé, il ré-

sulterait, au contraire, qu'elle a reçu la mort penduit 

qu'elle était debout ; d'ailleurs, dans ce système, à qncl 

moment ont été faites les égratignures? à quel moment 

faut-il placer cette lutte dont le corps 4e la victime cc#me 

celui du meurtrier portaient tant do traces? 

« Enfin, est-il possible d'admettre que la femme Tour-

toulon, à la vertu, à la moralité de laquelle tout le monde 

rend hommage, se soit ainsi donnée, offerte même à l'ac-

cusé ? Il est évident que Laurel, forcé d'avouer qu'il .;st 

l'auteur de la mort de cette malheureuse femme, persiste à 

mentir quand il raconte les détails de la scène qui ont pré-

cédé la mort. Il cherche un moyen de rendre son crime 

moins odieux; mais ses efforls mêmes tombeut sur lui et 

aggravent sa position. Il se donne pour un serviteur dé 

voué aux intérêts de son maître, gardien vigilant de ses 

propriétés, et scrupuleux observateur des ordres qu'il au-

rait reçus. Son maître lui donne un démenti, et il est cot-

vaincu d'avoir favorisé, peu de jours avant le 18 février, les 

mêmes actes auxquels il se serait si énergiquement opposé 

ce jour-là. Il veut faire croire que la femme Tourtouloi 

s'est offerte à lui, et tout prouve que cette femme, d'ure 

moralité incontestable, a lutté contre lui et l'a énergiqué-

ment repoussé lorsqu'il a voulu attenter par force à sep. 

honneur. Ii la calomnie done, et nul ne peut douter au-

jourd'hui que c'est en défendant sa vertu qu'elle a suc-

combé victime de la brutalité de Louis Lauret. 

« En conséquence, etc.. » 

A l'audience, dix- neuf témoins sont entendus, qui vieti-

nent confirmer les charges qui pèsent sur l'accusé. Aux 

questions qui lui sont faites par M. le président, Lauret ré-

pond par des aveux ; il paraît fort abattu et Iras repen-
tant. 

M. l'avocat-général Gaillard, dans un énergiqus et bril-

lant réquisitoire, retrace aux yeux de MM. les jurés tome 

l'énormité du double crime commis par Lauret et sollicite 

d'eux une réponse affirmative aux questions qu: leur se-

ront posées. 

M* Drouot, avocat des pauvres, dans une remarquable 

plaidoirie, s'est attaché à démontrer 1° que Lauret ne pou-

vait pas être condamné pour tentative de viol, par le mo-

tif que cette tentative, en supposant qu'elle eût existé, n'a-

vait pas été accompagnée d'uu commencement d'exécu-

tion ; 2° qu'au surplus, il n'existait pas*un lien indissoluble 

entre la tentative de viol et le meurtre, qu'on doit com-

plètement isoler ces crimes l'un de l'autre. Il a réclamé, en 

outre, en faveur de son client, le bénéfice des circonstan-

ces atténuantes. 

Après le résumé fait par M. le président, le jury entre 

dans la salle de ses délibérations ; il en sort au bout d'une 

demi-heure. Son verdict, affirmatif sur toutes les ques-

tions, est mitigé par l'admission de circonstances atté-
nuantes, i 

En conséquence , Lauret est condamné aux travaux 

forcés à perpétuité. Il se précipite, en pleurant, dans les. 

bras de son père et dans ceux de son oncle, qui tous deux 

assistaient son défenseur. Il est emmené par les gardes, 

et la foule s'écoule peu à peu, encore tout impressionnée 

parle drame sanglant dont les horribles détails viennent 

de se dérouler devant ses yeux. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Trib'unaux.) 

Audience du 5 décembre. 

AFFAIRE ZURCHER, ACCUSÉ D'ASSASSINAT SUR LA PERSONNE DE 

SA FEMME. — RENVOI APRÈS CASSATION. 

L'audience ouvre à dix heures du matin. La première 

partie est consacrée à l'audition des témoins à décharge. 

La plupart de ces témoins sont des négociants pour les-

quels 1 accusé faisait des transports. Tous sont unanimes 

pour rendre hommage à sa probité, à sa bonne conduite, 

à son caractère doux et estimable. Le maître camionneur 

chez lequel Zurcher était employé, et auquel l'accusé parla 

plusieurs fois de la disparition de sa femme, apporte aussi 

un témoignage très favorable. Enfin un officier de santé 

de la ville de Rouen dépose qu'à une époque voisine de 

celle où la femme Zùrehér a dû être assassinée, mais avant 

que sa mort fût certaine, il a soigné un homme qui portait 

des blessures, des traces d'une lutte. 

Les principaux de ces témoignages ont été déjà rappor-

tés in extenso dans la Gazette des Tribunaux des 26 et 27 

juin, ainsi que les dépositions de M m " Poitevin et du témoin 

Wicar, qui but été identiquement à Evreux ce qu'elles 
avaient été à Rouen. 

L'un de MM. les jurés demande à poser à plusieurs té-

moins une série de questions préparées par écrit. 

D. La nuit où l'on entendit le frôlement dans l'escalier 

et quelq u'un descendre, a-t-on entendu rentrer ensuite ? 

Le témoin Bournique : Non. 

D. Zurcher est-il sorti de chez lui le matin ? — R. Oui. 

La question suivante est adressée à M. le commissaire 
Marigny : 

D. Est-il possible que Zurcher ait pu porter sa femme 

de sa chambre dans sa cuisine, sans être entendu? 

M. Marigny : Oui, monsieur, en prenant des précau-

tions. D'ailleurs le cadavre aurait pu être placé, non dans 

la cuisine, mais dans une grande armoire de la chambre à 

coucher, où il aurait été caché aux yeux de Bournique. 

M' Chassan : A quelle heure l'expérience pour juger du 

bruit des portes a-t-eile élé faite? est-ce de jour ou de 
nuit? 

M. Marigny : Le matin, à onze heures; mais on avait 

intercepté la rue afin d'obtenir le silence. 

M. le juré pose diverses questions à la fille Houël, sœur 

de la femme Zurcher. Ces questions sont relatives à la 

lettre écrite par Zurcher au père du témoin, et où Zur-

cher aurait parlé de sa défunte femme: 

Après diverses observations de M. le président et de 

M. l'avocat-général, M* Chassan dit : « Nous verrons si 

cette lettre a même existé. Il est regrettable que le magis-

trat aux mains duquel le témoin dit avoir remis celte let-

tre n'ait pas été appelé aux débats. On eût pu avoir re-
cours au télégraphe. » 

Les interpellations adressées aux témoins sur la deman-

de de MM. les jurés étant épuisées, M. l'avocat-général 

Millevoye a la parole. Il est midi moins dix minutes. 

Eu commençant sou réquisitoire, M. l'avocat-général 

déclare qu'il espère que le jury de l'Eure, saisi par la cas-

sation d'un inexplicable arrêt, réparera par un verdict sé-

vère la regrettable faiblesse du jury de la Seine-lnlérieure, 

qui a fait aboutir une accusation d'assassinat à une con-

damnation en quatre années d'emprisonnement. 

L'organe du ministère public développe dans le reste de 

son réquisitoire le système de l'acte d'accusation, avec 

cette différence qu'il suppose que le cadavre serait resté 

caché deux jours dans la cuisine, et n'aurait été enlevé 

que la nuit où l'on a entendu descendre quelqu'un, tandis 

que, selon l'acte d'accusation, cet enlèvement aurait eu 

lieu dans la nuit même du 13 au 14 février. 

M. l'avucal-général termine ce réquisitoire à une heure 

et demie. 

Après une suspension d'une demi-heure, M" Chassan 

prend la parole. 

Le défenseur commence par rappeler-k MM. les jurés la 
conduite de Zurcher qui, accusé d'assassinat, avait été con-

damné à Rouen, non pas pour assassinat, non pas même pour 

meurtre, mais seulement, sur la question subsidiaire posée 

d'office par M. le président, pour coups et blessures ayant oc-
casionné lu mort sans intention de la donner. L'accusé avait, 
de plus, ohlenu une déclaration de circonstances atténuantes, 
et la Cour, «'associant à l'indulgence du jury, ou plutôt modé 
rant de tout son pouvoir une condamnation que les magistrats 
trouvaient sans doute hasardée, avait en outre abaissé la peine 
de deux degrés, et n'avait pas même donné le maximum du 
second degré. La condamnation à quatre années de prison 
n'avait été accompagnée ni de surveillance ni d'aucune inca-
pacité civile. 

M r Chassan fait remarquer ce qu'a de saisissant la conduite 
de cet accusé, qui, condamné à iino peine légère en comparai-
son de l'accusation qui pesait sur lui, avait voulu cependant 
se pourvoir en cassation, et qui, en connaissance de cause, et 
sprès des conférences avec ses défenseurs, avait préféré ris-
quer de nouveau sa tête que d'accepter une condamnation, 
même très légère. N'est-ce pas là, dit-il, une frappante pro-
testation d'innocence? 

M* Chassan fait ensuite remarquer que depuis que le ca-
price des révolutions l'a fait rentrer au barreau (M c Chassan 
a été premier avocat-général à la Cour royale de Rouen jus-
qu'à la révolution de 1848), il n'a que bien rarement consenti 
à plaider devant le jury ; qu'il a, toujours avant d'accepter une 
cause criminelle, examiné mûrement les charges, et qu'il ne 
s'est jamais décidé qu'autant qu'il a pu se croire sûr d'un ac-
quittement. Il ajoute que jusqu'ici jamais une condamnation 
n'a suivi ses plaidoiries. Il est convaincu qu'il en sera encore 
de même dans cette affaire, que Zurcher sera acquitté. 

L'honorable défenseur entre ensuite au cœur de la discus-
sion, et dans une plaidoirie très nette et très logique,, il com-
bat le brillant réquisitoire de M. l'avocat-général. 

Ce plaidoyer dure jusqu'à cinq heures et demie. 

M. le président lève l'audience et renvoie la continua-

tion des débats à huit heures. 

Audience de nuit. 

Une affluence immense remplit la salle de bonne heure. 

Des magistrats, des membres du barreau, de nombreux 

fonctionnaires publics environnent l'estrade où siège la 

Cour. A neuf heures moins un quart on annonce la Cour. 

M. le procureur impérial, en robe, continue d'assister M. 

l'avocat-général. 

M. le président annonce que son intention est de poser 

à MM. les jurés la question subsidiaire de coups et bles-

sures ayant occasionné la mort sans intention de la don-

ner, qui a été posée à Rouen, afin que les débats soient à 

Evreux ce qu'ils ont été devant le jury de la Seine-Infé-

rieure. 

M. l'avocat-général a la parole pour répliquer. 

L'organe du ministère public discute l'argumentation 

de la défense, reconnaît avec elle qu'il est impossible de 

soutenir la circonstance aggravante de préméditation , 

mais sollicite le jury de déclarer qu'il y a meurtre. Il ne 

conseille pas à MM. les jurés d'adopter la question subsi-

diaire; il a l'intime conviction que la mort a été donnée 

sans préméditation, mais avec intention de la donner. S'il 

étail juré, il répondrait affirmativement sur la question 

principale de meurtre, écarterait la circonstance aggra-

vante de préméditation et la question subsidiaire de coups 

et blessures. Quant aux circonstances atténuantes, il pense 

qu'on doit les refuser à l'accusé. 

L'audience est suspendue. 

A onze heures, la parole'est donnée à M* Chassan, qui 

réplique. Dans une péroraison chaleureuse, il exprime la 

conviction que MM. les jurés rendront Zurcher à ses hono-

rables patrons, aux négociants qui lui promettent du tra-

vail et qui lui ont donné un si favorable témoignage. 

A onze heures trois quarts, M. le président commence 

son résumé, qui dure jusqu'à une heure un quart. La ques-

tion subsidiaire de coups et blessures est posée. 

Le défenseur prend des conclusions tendant au rejet de 

cette question comme ne résultant pas des débats. 

La Cour se retire pour délibérer. La position de la ques-

tion est ordonnée, 

MM. les jurés entrent dans la chambre de leurs délibé-

rations vers une heure et demie du matin; ils en sortent 

bientôt. Leur verdict est négatif. 

M. le président ordonne la mise en liberté de Zurcher 

qui, se-tournant vers le jury, dit d'une voix claire et nette : 

« Merci, merci, messieurs les jurés! le jugement que vous 

venez de rendre, c'est la justice de Dieu par la voix des 

hommes. Vous avez rendu justice à un innocent! » Zur-

cher serre les mains de son défenseur. 

M. le procureur impérial signe l'ordre de mise en liberté, 

et la foule se dirige vers la porte de la prison pour voir 

sortir Zurcher, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des- Tribunaux.) 

Présidence de M. Moulinier, vice-président. 

COURTIER DE COMMERCE. REPRÉSENTANTS DU COMMERCE. 

 LIBERTÉ D'INDUSTKIE. 

La ville de Tours compte parmi ses négociants un assez 

grand nombre de propriétaires de maisons qui opèrent sur 

les denrées coloniales. Ces maisons vendent en gros les 

marchandises qui font l'objet de leur commerce, les expor-

tent souvent à des distances assez considérables et par-

viennent ainsi à un chiffre d'affaires qui en font de pré-

cieux chalands pour les négociants de nos différenls ports 

de commerce. 

Les marchandises qu'ils revendent, d'une consommation 

journalière et à l'abri des caprices de la mode et du mo-

ment, obligent ces négociants à se mettre en rapports 

continuels avec les armateurs qui les approvisionnent, et 

leur permettent de recevoir, sans les avoir vus à l'avance, 

les produits qu'on leur expédie. Cet état de choses a créé 

sur la place de Tours une position intermédiaire que l'on 

ne rencontre en général que dans les vilhs les plus com-

merçantes; nous voulons parler de celle de représentant 

du commerce. 

Ces voyageurs sont envoyés à Tours, à résidence à peu 

près fixe, par des maisons de commerce pour lesquelles 

quelques-uns d'entre eux ont précédemment voyagé, afin 

d'y offrir les produits de leurs maisons, de les livrer, d'en 

recevoir le prix, de régler les comptes, etc. 

Ces opérations remontaient dejà à plusieurs années sans 

que personne songeât à les incriminer, quand, dans ces 

derniers temps, l'un des courtiers de commerce de Tours, 

M. Roulleau, crut voir dans les actes de ces représentants 

des opérations de courtage tombant sous ('application de 

la loi pénale. Il informa le parquet de Tours de ce qui se 

passait, et une instruction commença contre MM. Bel-

lisle, Drouet, Loiseau et Coignard. Au Cours de cette in-

struction une information fut également dirigée contre M. 

Roulleau, à l'effet de rechercher si lui-même ue se livrait 

pas à certaines opérations de commerce interdits par le 

seul fait de sa position officielle. 

Une ordonnance de non-lieu pour les faits venus à la 

connaissance du parquet vint couvrir M. Roulleau. 

Dégagée de ce premier élément, l'affaire des représen-

tants est venue devant le Tribunal correctionnel de Tours, 

dont elle a occupé les moments pendant deux audiences. 

it" Seiller, Brrzard et Julien, avocatsdu barreau de Tours, 

ont plaidé pour les prévenus, auxquels le commerce de 

Nantes était venu témoigner ses sympathies eu chargeant 

M. Waldeck-Rousseau, avocat à Nantes, de défendre aus-

si une cause qui lui était commune. 

M. Moreau, substitut de M. te procureur impérial, a 

conclu à la condamnation de tous les prévenus. 

Le Tribunal, après une mise eu délibéré, a rapporté à 

l'audience de vendredi dernier son jugement ainsi co 

« Le Tribunal, Çu ï 
« Attendu que si, aux termes 4»s articles 72 n i» 

8» et 86 du Code de commerce, les courtiers «ont d« ' **> 

intermédiaires du commerce, auxquels «(i attribué jT 8 8eni» 
lége exclusif de constater le cours des ^rebandises et l>r 'Vi * 
rances, le résultat des négociations et transactions cnm*SSlI ~ 
ciales, à la charge de consigner leurs opérations sur un r N 

journal régulier et de se conformer aux autres exigence, H
8

" 

loi, notamment do s'interdire de faire des opérations po
ur

 i 'a 

compte, de s'intéresser directement ou indirectement dan 
entreprise commerciale, de recevoir ni payer pour leurs Ul)e 

mettants, ni de se rendre garants des marches dans le-
00

"
1
" 

ils s'entremettent ; ce privilège, à cause de ses restrictions
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mes, a, pour obéir aux besoins du commerce, laissé ni n)9~ 
d'autres agents commerciaux , tels que les commissionn* ^ 
dont les attributions sont consignées au Code de comme/"^' 

« Attendu que le privilège accordé aux courtiers ne°
e

' 
non plus l'aire obstacle à l'usage consacré par toutes les l/

6Ut 

lations, de la faculté qu'a tout homme de faire ses affaires 
même, et que la loi du 27 prairial an X a reconnu ce p

ou
 ■ 

en stipulant dans son article i que les commerçants ont t' r 

jours le droit de faire par eux-mêmes toutes les opération 
latives au placement de leur marchandise; 

« Que de ce droit découle naturellement et forcément n 
le commerçant celui de se faire représenter pour les acte l 1" 
son commerce par un mandataire de son choix, chargé d V'8 

fendre ses intérêts et de stipuler en son nom ; qu'on peutl" 
dire que c'est la loi même qui a consacré l'existence résup 0 

des agents commerciaux connus sous les dénomination 
commis, préposés et représentants du commerce ; 8 

« Qu'il est de l'essence du mandat que celui qui en est ' 
vesti a le droit de faire, dans les termes dudit mandat ce 
le mandant eût pu faire lui-même, et le représenter po'url

,(
'
U0 

ou l'opération dont ce mandat est l'objet ; aote 

« En fait, 

« Attendu qu'il résulte des pièces de l'information et H 
l'audition des témoins à l'audience, que Coignard représ 

tant des maisons Jayan, de La Villelte; Chavanne/d 'Orléa
6

"" 
Prost-Haillard et autres; Bellisle, représentant depuis JSifi 

de la maison Etienne et Say, de Nantes , et postérieurem 
de la maison Rabini, de Paris, et autres ; Drouet, commisT 

la maison Nicolas César, de Nantes , et envoyé en septemh 
1852 par Quarson pour la représenter, et de plus représe™ 
tant des maisons Paradis, Hébert et autres; Loiseau reprit 
sentant de la veuve Jacques, Houdet et fils, de Nantes' - Cé at 

l'-Apostolet, de Paris ; Taillasson, de Saintes, et autres ont éil 
investis par ces diverses maisons de mandats spéciaux et ré 
guliers pour les représenter dans les opérations de leur com-

merce avec les commerçants ou consommateurs de la ville da 
Tours ou autres- villes de la circonscription dans laquelle ils 
devaient agir ; 

« Attendu qu'il est établi par le débat qu'à la différence des 
courtiers, officiers publics, intermédiaires impassibles entre 
les deux contractants dont la mission, limitée par la loi se 
borne à constater les conventions et à les attester au besoin 
avec l'autorité d'un agent légal , les représentants inculpés 
dans les diverses opérations auxquelles ils se sont livrés ont 
représenté directement leurs mandants, ont contracté en leurs 
noms, livré pour eux des marchandises, fait leurs comptes 
reçu des fonds, et sont demeurés à son égard responsables du 
mandat reçu et accepté ; 

« Que de ces faits, ressortant de l'information et de l'au-
dience, il y a lieu d'induire que les représentants de commerça 
inculpés ont fait, non pas des actes de courtier, mais au con-
traire des opérations formellement interdites par la loi à ces 
agents, ainsi que l'eussent pu faire eux-mêmes les commer-
çants dont ils ont reçu le mandat; 

« Que les quatre inculpés n'ont donc pas commis le délit 
qui leur est imputé ; 

« Par ces motifs : 
« Renvoie Bellisle, Drouet, Coignard et Loiseau des fins de 

la plainte du ministère public sans dépens. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 6 DÉCEMBRE. 

Toutes les chambres de la Cour sont convoquées pour 

demain mercredi, à dix heures, pour entendre la mercu-

riale de M. le procureur général. 

— Ce matin, M. Mongis, avocat-général, en descen-

dant de voiture près du Palais, a fait une chute qui ne lui 

a pas permis de se rendre à la Cour d'assises, où il devait 

remplir les fonctions du ministère public. M. Mongis a été 

reconduit à son domicile, mais nous sommes heureux 

d'annoncer que cette chute n'aura pas de suites graves 

pour l'honorable magistrat. 

— Les Cosaques remportent tous les soirs une grande 

victoire, qui sera heureusement sans influence sur la ques-

tion d'Orient. Le théâtre de la guerre est celui de laGaîté, 

où M. Hostein est général eu chef, et tout irait pour 

le mieux si les généraux de division ne se disputaient 

l'honneur de la victoire. MM. Alphonse Arnault et Judicis 

prétendent qu'ils ont seuls conduit les Cosaques sur le 

champ de bdaille et que la gloire du succès leur revient 

tout entière. M. Fabrice Labrousse en revendique le tiers, 

il prétend même au droit de priorité à raison de son rang 

d'ancienneté sur ses collègues. En uu mot, M. Fabrice 

Labrousse a assigné devant le Tribunal de commerce M. 

Hostein pour qu'il ait à mettre sur l'affiche son nom avant 

ceux de MM. Arnault et Judicis, comme auteur de la piece 

des Cosaques, en collaboration avec ces messieurs. H
 a 

également assigné MM. Alphonse Arnault et Judicis en 

déclaration de jugement commun. Le Tribunal, préside 

par M. Langlois, a remis la cause à jeudi prochain. M 

Bordeaux doit plaider pour M. Labrousse, M" Petitjean 

pour M. Hostein, et M' Cardozo pour MM. Arnault et Ju-

dicis. 

— Le jury a eu à connaître aujourd'hui d'une fort grave 

affaire d'attentat à la pudeur avec violences, et d'un avor-

tement opéré sur la personne qui a été l'objet de ces vio-

lences. La victime, nommée Florence Andréas, est âge 

de vingt et un ans ; elle est d'une remarquable beauté, 

côté d'elle est assise la femme Vasselin, sage-femme, q 

aurait opéré l'avorternent. Enfin, sur le premier plan a 

l'accusation se trouve la femme Dufour, chez qui Floren 

Andréas était domestique, et qui, suivant l'accusation, a 

rail facilité à son mari, le sieur Dufour, les actes de 

bauche qui ont amené le procès actuel. . •. 
Quant au sieur Dufour, il s'est suicidé à la Concierge 

dans la nuit du 11 au 12 octobre dernier, trois jours ava 

l'ouverture des débats (Voir la Gazette des Tribunaux 

des 12 et 16 octobre 1853.) L'affaire est revenue a n 

dience d'aujourd'hui. .
 me 

La femme Dufour a pour défenseur M* Borie , la
 le
^. 

Vasselin est défeudue par M" Lachaud, et la fille Anuie 

par M* Racle. . gi. 

Avant la lecture de l'acte d'accusation, M. 1
 aV0C

,T° à 

Bérài Barbier, qui occupe le siège du ministère V
U
"
C{)[1( 

raison de l'absence de M. Mongis, demande » '"^à 

d'ordonner le huis-clos des débats, et la Cour lait ai" 

ses conclusions.
 tpg

 et 
A six heures, les portes de l'audience sont rouverte 

M. le président fait le résumé des débats. >heure, 
Après une délibération qui a duré trots quarts a u ^ 

le chef du jury fait connaître le verdict, qui est nega ^ 

ce qui concerne la fille Andréas et la dame Dutour, 'v 
firmalif contre la femme Vasselin; des circonstances 

uuan 

En 

intes sont reconnues en faveur de celte dernière. 

En conséquence, M. le président prononce 1 aoq 

meut de la fille Andréas et de la femme Pçi ' oul' j K 
Cour rend un arrêt qui condamne la femme Vassff 

années de réclusion et aux irais du procès* 



GAZETTE DE» TRIBUNAUX. DU 7 DECEMBRE 1853 1169 

)0 

r „
a
 «ieurs Michel Berlant, marchand de fourrages à 

et Baron, cultivateur à Massy, outete coiidam 
pslaise81'' Pe Tribunal correctionnel chacun à & 
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o|,riétaire à Champagne, a été condam 

n
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 avo)r exposé en venle à
 p

ans
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es
 bot-

< on fr. d'amende pour Jmise en vente au marche du 

flB a
 v

 fruits à Paris, des paniers de raisin présentant 
p

or
t-aux-i > 

un
 défic'^ outre, ordonné la confiscation des 
Le ' riL 

bottes 
de foin et des paniers de raisin saisis. 

Ange Chesnel, canonnier de 2* classe au 8* régiment 

T ùlierie est l 'homme le. plus entêté et le plus opiniâtre • 

u 12" batterie dont il fait partie. 

_du ->'ord, il est arrivé au régi 
tC
aS Par une erreur de copiste, on a 

t ûu'il appartenait à la 1" classe des 
V 'Il inscription, le jeune Breton s'est liguré que la quali-
Câ- tion qui lui

 a
 été faussement attribuée lui a donne tout 

'ica • \jt„„ i,oKilp manfftiivrip.r. et au'il neut faire l'exer-

Jeune soldat des Cô-

ment au mois d'avril 

inscrit sur son li 

canonniers ; lier de 

' «avoir d'un habile manœuvrier, et qu'il peut laire l'exer-

P à l'eu avec les canons, les mortiers et les obusiers de 

ou de campagne, aussi bien que les artilleurs les plus 

^nfiens et les mieux instruits. 
Or dans

 les
 premiers jours d'octobre, le 8* régiment 

,, Vtillerie ayant fait les manœuvres de 1" classe, les 

hpfs de batterie et l'officier instructeur s'aperçurent bien-

au'il Y avait un novice dans leurs rangs. Ange Chesnel 

f nrié de retourner au quartier et d'y attendre de noti-

aux ordres. Il ne se le lit pas dire deux fois, bien con-

I nt au'il était d'aller se reposer. Jusque-là Chesnel s'é-

lit
 mon

tré fort docile; mais, quand le lendemain on l'in-

forma qu'il devait reprendre son rang parmi les artilleurs 

\| a. cfasse, il s'exaspéra, il tempêta avec tant de violen-l nue l'on fut obligé de commander quatre hommes de 

carde pour le conduire- à la salle de police. Cet argument 

échangea rien à ses convictions ni à son entêtement, et, 
le livret à

 la roa
i
n)

 y soutint envers et contre tous qu'il 

oDartenit
 a

 j
a
 i« classe ; il protesta contre l'injustice 

qu on voulait lut faire et demanda à parler au colonel du 

16
 Ave^iine bienveillance toute paternelle on lui promit 

d'en référer à l'autorité supérieure du régiment. Ange 

Chesnel calma ses transports et s'endormit paisiblement 

sur le lit de camp de là salle de police. La décision du co-

lonel fut que le récalcitrant canonnier manœuvrerait avec 

les hommes appartenant à la deuxième classe. Mais rien 

ne put vaincre l'obstination de Chesnel. En conséquence, 

sur la plainte portée contre lui, il a été traduit devant le 

f Conseil de guerre, présidé par M. le colonel Ladreitde 

la Charrière, sous la prévention de refus formel d'obéis-

sance aux ordres qui lui étaient donnés pour son service, 

délit prévu par la loi du 12 mai 1793. 

M. le président, au prévenu : Le 3 octobre dernier on 

vous a ordonné de vous rendre aux manœuvres de la 2° 

classe; pourquoi n'avez-vous pas obéi à cet ordre? 

Ange Chesnel : Parce que j'étais inscrit comme canon-

nier de 1" classe, et que l'on voulait m'envoyer dans une 

classe qui n'était pas la mienne ; ce n'était pas juste. 

M. le président : Vous savez très bien, quoique vous 

soyez encore jeune soldat, que le passage d'une classe à 

une autre se détermine par le savoir et l'aptitude, et vous, 

vous n'aviez pas le degré d'instruction exigé pour la 1" 

classe d'artillerie. 

Le prévenu II ne fallait pas alors qu'on mît sur mon li-

vret que c'était mon rang. 

M. le président : On vous a démontré que c'était une 

erreur. Vous avez persisté, et vous persistez encore, tant 

pis pour vous. Dans tous les cas, il fallait obéir à vos su-

périeurs. 

M. d'Esclaihes, maréehal-des-logis-chef : Il était évi-

dent que Chesnel n'était pas en état de faire partie de la 

l
r

* classe des canonniers, aussi le colonel décida qu'il irait 

aux exercices de la classe inférieure. Le 2 octobre, Ches-

nel manqua à la manœuvre; je l'envoyai chercher par un 

brigadier. Il refusa de venir, sons l'éternel prétexte de la 

mention do 1" classe faite sur son livret... 

Chesnel, interrompant : C'est là le titre qui constato 
mon droit. 

M. le président : Taisez-vous. Laissez déposer le té-

moin. 

Le maréchal-des-logis-chef : J'informai le lieutenant 

d'instruction du refus formel de ce militaire. Il m'enjoignit 

d'en rendre compte immédiatement au colonel, qui me ré-

pondit: « Si Chesnel renouvelle demain sa désobéissance, 

vous ferez votre rapport et je le livrerai à la justice mili-

taire. » Jo fis connaître cette décision à Chesnel, qui ne 

changea pas de résolution. 

M. le président, au prévenu : Vous voyez toute la lon-

ganimité et l'indulgence dont on a usé pour vaincre votre 

opiniâtreté. Vous avez commis deux jours de suite le mô-

me délit. 

Ange Chesnel : Je no dis pas non, colonel, mais je vou-

lais mon droit... 

M. le commandant Plée, commissaire impérial : Toutes 

les raisons imaginables seront impuissantes pour convain-

cre cet homme ; son ob-ttination nous oblige à requérir 

l'application de la loi.-

Le Conseil déclare à l'unanimité l'artilleur Ange Ches-

nel coupable de refus formel d'obéissance ; il le condamne 

à la peine d'une année d'emprisonnement et, conformé-

ment à la loi du 12" mai 1793, il le déclare incapable dés-

ormais de servir dans les troupes françaises. 

— Dans la soirée d'avant-hier dimanche, entre six et 

sept heures, et lorsqu'il était déjà nuit close, des person-

nes qui passaient dans la rue de Douai pour gagner la 

barrière des Batignolles aperçurent, gisant au milieu de la 

chaussée, un homme dont le visage était souillé de sang 

et qui paraissait avoir entièrement perdu connaissance. 

Après de vains efforts pour le ranimer, ces personnes se 

décidèrent à porter ce malheureux au poste de la barrière 

de Clichy, où il fut étendu sur le lit de camp et où l'on 

s'empressa de faire appeler un médecin, M. Je docteur 

Lormeau. 

Mais tout secours était inutile : cet individu, qui parais-

sait âgé de cinquante à cinquante-cinq ans, était mort, et 

le docteur constata qu outre une grave blessure à la tête, 

paraissant faite avec un instrument contondant, il portait 

aux deux jambes des blessures qui indiquaient l'emploi 

d'une arme piquante et coupante, et qui avaient déterminé 

effusion de sang. 

Ces différentes circonstances paraissant révéler un cri-

me, le commissaire de police de la section de la Fontaine-

Saint-Ceorges fut prévenu et commença aussitôt une en-

quête. 

Le premier résultat de cette enquête fut de constater 

l'individualité du décédé , ouvrier peiutre, âgé de cin-

quante-cinq ans, nommé Salmon, et qui était occupé de-

puis quelque temps, avec quatre de ses camarades, aux 

travaux d'une maison récemment construite près de l'en-

droit où son corps avait été trouvé. Une circonstance sin-

gulière, et qui avait été signalée par le docteur Lormeau, 

fut celle-ci que, bien que les jambes portassent des bles-

sures toutes fraîches, le pantalon qui les recouvrait n'a-

vait été aucunement atteint ni coupé à la partie correspon-

dante, d'où l'on pouvait conclure que les coups et bles-

sures qui avaient déterminé la mort avaient été portés au 

malheureux Salmon alors qu'il était dépouillé de ses vête-

ments, dont il aurait été recouvert ensuite pour être trans-

porté du lieu où aurait été commis le crime sur la voie 
publique. 

Tout soupçon de vol devait au reste être écarté, car la 

montre da Salmon s'est retrouvée dans la poche de son gi-

let, ainsi que la chaîne, les clés et cachets qui y étaient 
adhérents. 

Les quatre ouvriers peintres, compagnons de Salmon, 

lurent interrogés séparément, et il résulta de leurs dé-

clarations qu'ils avaient passé la journée avec lui, et que, 

vers quatre heures, comme il se trouvait dans un état com-

plet d'ivresse, ils l'avaient ramené chez lui d'abord, où il 

avait été pris de vomissements, puis dans la chambre de 

1 und eux, dans laquelle ils l'auraient laissé seul. 

Ces déclarations se trouvant en désaccord entre elles sur 

les diflérents points de nature à éclaireir le mystère dont 

paraît enveloppée la mort du sieur Salmon, les quatre ou-

vriers peintres ont été mis à la disposition do la justice. 

^ — Hier, vers sept heures du soir, deux jeunes-gens, 

vêtus du costume d'ouvrier, suivaient le quai Jemmapes, 

en se tenant par le bras, lorsque tout à coup l'un d'eux 

faisant unfaux pas perdit l'équilibre et tomba dans le ca-

nal, entraînant avec lui son camarade dans sa chute. Les 

rares témoins de cet accident se mirent avec empresse-

ment à organiser des secours , mais on ne trouvait pas de 

bateau, les deux corps avaient disparu dans l'obscurité et 

un temps précieux s'écoulait. Après un quart-d'heure en-

viron de recherches, on parvint enfin à retirer de l'eau 

l'un de ces deux malheureux que l'on porta aussitôt dans 

la pharmacie du sieur Ravanne, rue Folie-Méricourt ; quant 

au second, ce ne fut qu'après une demi-heure au moias 

d'efforts inutiles que l'on put le repêcher à son tour; il 

fut porté à la même pharmacie, mais tous les secours qu'on 

lui donna furent infructueux pour le rappeler à la vie. Ce-

lui des deux jeunes gens auquel, à l'aide de la boîte de 

sauvetage, on était parvenu à faire reprendre connaissance 

a été par les soins du commissaire de police de la section 

transporté à l'hôpital Saint-Louis, mais dans un état assez 

grave pour qu'il ait été impossible de savoir de lui son 

nom ni celui de son malheureux camarade. 

Le corps de celui-ci a été envoyé à la Morgue. 

— Hier, vers dix heures et demie du soir, un jeune 

homme de dix-sept ans environ s'est précipité volontai-

rement dans la Seine du quai de l'Horloge, en face du 

guichet de la Conciergerie du Palais. Deux ouvriers ma-

çons, occupés aux travaux de nuit qui s'exécutent au 

pont Notre-Dame, s'étant aussitôt précipités au secours 

de ce malheureux, sont parvenus, mais après d'assez 

longues recherches, à le harponner par ses vêtements et 

l'ont porté au bateau broyeur où se trouve une boîte de 

sauvetage à l'aide de laquelle ou a essayé de le rappeler à 

la vie. Mais il était trop tard; la mort éiait complète, et le 

commissaire de police n'a pu que faire constater le décès 

et envoyer le corps à la Morgue. 

Aucun papier, en effet, ne se trouvait dans les vête-

ments qui révèlent l'aisance. Deux cachets seulementneufs 

et fraîchement gravés trouvés dans une poche du paletot 

sembleraient indiquer que le malheureux enfant qui a 

ainsi attenté à sa vie aurait exercé la profession de gra-
veur. 

— Un événement malheureux, et qui a encore coûté la 

vie à deux personnes, est arrivé hier sur la ligne du che-

min de fer de Paris à Saint-Germain. C'était à midi vingt 

minutes, deux cantonniers supplémentaires de la ligne, les 

nommés Mélein, âgé de soixante-trois ans, et Guillaume, 

âgé de vingt-six ans, étaient occupés à leurs travaux, en 

face de l'ancienne station de Colombes, lorsqu'ils virent 

.arriver sur eux à grande vitesse le convoi venant de Rouen 

sur Paris ; ils quittèrent aussitôt la voie sur laquelle ils se 

trouvaient, pour se garer en se plaçant sur celle de Saint-

Germain. Mais au même moment le convoi marchant sur 

cette dernière ville arrivait de son côté en sens inverse, et 

avant qu'ils pussent le voir ni l'entendre, les deux malheu-

reux cantonniers étaient renversés en travers des rails et 

broyés sous les roues de la locomotive. 

Leurs tristes restes, recueillis par M. le docteur Pour-

rat, ont été envoyés à la Morgue de Paris par les soins de 

M. le commissaire spécial du chemin de fer de Saint-Ger-

main. Une enquête à été immédiatement ouverte. 

Bourse de Pari M du G 

3 0/0 f ^u com P tant, D 
' ( Fin courant, 

4 11% { Au com Ptau t, 
' ( Fin courant, 

Décembre 1858. 

7S 23.— Hausse » iO c. 
75 45.— Hausse » 6b c. 

D"c. 101 —.— Hausse » 50 c. 
— 100 GO. — Hausse » 20 c. 

AU COMPTANT, 

3 Oio j. 82 déc 75 25 
i Ii2 0r0 j. 22 sept. r 
4 0,0 j. 22 sept — -
i i\% 0(0 de 1852.. 101 — 
Axt. de la Banque. . . 2800 — 
Crédit foncier 565 — 
Crédit maritime. . . . 473 — 
Société gén. mobil.. 712 50 

FONDS ÉTRANGBRS. 

5 0|0 belge, 1840. , 
Napl. (C. Rotsct.). 
Emp. Piém. 1830. 
Rome, 5 0(0 
Empr. 1830 

95 3(4 

95 
91 

S0 
3i4 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la VlUo... — — 
Emp. 28 millions.. . 1080 — 
Emp. 30 milMom... 1197 50 
Rente de la Vilile. . . 
Caisse hypothécaire. 92 50 
Quatre Canaux . . . 1170 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. — — 
Lin Cohin — — 
Minesde la Loire. .. . — — 
Tissus de lin Maberl. — — 
Docks-Napoléon 228 50 

A TERME. 1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

3 Ô[0 74 70 74 85 
100 40 

95 25 

74 65 74 80 
4 1|2 0[Q 18S2 
Emprunt du Piémont (1849). 

OHIHIH8 B3E SrXH COTÉb AÏ7 PJUIQDS*. 

Saint-Germain 872 50 
Paris à Orléans 1173 75 
Paris à Rouen 1072 50 
Rouen au Havre 502 50 
Strasbourg a Bâlo. . . 380 — 
Nord 873 — 
Paris à Strasbourg.. 820 — 
Paris a Lyon 913 — 
Lyon à la Méditerr. . 775 — 
Ouest 700 — 
ParisaCaenetCherb. 590 — 

Dijon à Besançon... 577 50 
Midi 607 50 
Gr.centraldeFrance. 517 50 
Montereau à Troyes. 5Û0 — 
Dieppe et Fécamp. . . — — 
BlesraeetS D.àGray. 
Bordeaux'à la Teste. . 
Paris à Soeaux — —• 
Versailles (r. g.).. . . 330 
Grand'Combe — —, 
Central Suisse — 

Le Ménestrel vient d'inaugurer (dimanche 4 décembre) sa 
21" année d'existence par la remarquable ballade de G. METER-

REER : MuriU.o, paroles de M. Aylie Langlé. Une délicieuse ty-
rolienne do Félix Godefroid, pour le piano, suivra l'importante 
publication de l'illustre maestro Meyerbeer; puis viendront les 
productions inédites de MM. Alary, Félicien David, Membrée, 
Masini, Vogel, Wekerhn, G. Nadaud, Pierre Dupont, etc., .etc. 
Déjà, comme primes de l'année 1854, les nouveaux Albums de 
Léopold Amat, Edmond Lhuillier, et celui des Pianistes, par 
MM. Batlmann, Lecarpentier, Momigny, Alphonse Longue-
ville, Pasdeloup et Strauss, sont délivrés aux abonnés, ainsi 
que les billets du 38' concert du Ménestrel fixé au dimanche 
18 décembre, au Jardin-d'Hiver. S'adresser au Ménestrel, rue 
Vivienne, 2 bis, pour retirer les albums et les billets de con-
cert. 

— ACADÉMIE IMPÉRIALE DE MUSIQUE. — Le départ de la char-
mante M"' Rosati étant irrévocablement fixé au 10 de ce mois, 
la célèbre danseuse paraîtra pour l'avant-dernière fois dans lé 
ballet de Jovita ou les Boucaniers. Le Maître Chanteur com-
mencera le spectacle. 

Vestes immobilière». 

GHÂXBRKS ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

PROPRIÉTÉ RIE SADR-DINIS 
À vendre par adjudication, en la chambre des 

notaires de Paris, par le ministère de M' AU-
MO.Vff-TJUIÉVIIiliB, l'un d'eux. 

Le mardi 20 décembre 1853, à midi, 
Une PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue Saint 

Denis, 101, donnant sur le périmètre des halles 
centrales. 

Mise à prix : 180,000 fr. 
Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. * il f(f 
S'adresser à M' A r HO\T THIF.VIL, 53, 

notaire, boulevard Saint-Denis, 19. (1755) 

C DDFLAX-COTON .Ïeï &SSS 'e 
miglo-lraiiçaise du Fiax-colon ont l'bonneur de 
convoquer MM. les actionnaires en assemblée gé-
nérale extraordinaire pour le samedi 17 décembre, 
a l*tiil heures du soir, au siège de la société, rue 
Noire-Dame-des-Victoires, 42, afin de délibérer 
sur des modifications à apporter aux statuts et sur 
une extension des brevets. 

Les porteurs de 50 actions, seuls admis aux 
•«semblées générales, devront faire le dépôt de 
leurs titres huit jours à l'avance, aux bureaux de 
'a Compagnie, contre un récépissé qui servira de 
carte d'entrée, et sera ensuite échangé contre les 
l| tres déposés. (11271) 

TRÈS BONS VINS 
BORDEAUX, BOURGOGNE X. 

A GO c. le litre, 45 c la b' 11 *, SîlO fr. la pièce. 
A G5 — 48 — 140 — 
A ÏO — 5» — 150 — 
A SO — GO, — 1Ï5 — 

VB\*i supérieurs de 9 S c. à G fr. la b'u% 
«05 fr. à S,«00 fr. la pièce, 

rendus sans frais à domicile. 
SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNAISE, 

««, rue Mimer. (11 265) 

r. N'-St-Augustin 
12, près la Bourse COMPTOIR CENTRAL 

Pour SE RETIRER aP rèS 10 AMES 
d 'exploitation, FONDS de \I!\S quartier 
Montmartre. Affaires 20,000 fr., bénéfices nets de 
tous frais 7,0l)0 fr., prix 12,000 fr. 

VAN lift faisant 12,000 fr. d 'affaires 
flUlUlSde Mm par an, loyer 700 fr., bail 
dix ans, prix 5,1)00 fr. 

S'adresser au COMPTOIR CENTRAL, rue Neuve-
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

(genre Moreau), 
dans un bon 

ouarliei;; loyer §U0 fr, bail 7 ans, recettes 40 fr.; 
Kciiclio's, nets de tous frais, 15 fr. par jour. Mai-
son tenue fort convenablement. — Prix : 7,000 fr. 

S'adresserait COMPTOIR CENTRAL, rueNtuve-
St-Augustin, 12 (près la Bourse). 

MAISON DEUPOS 
Etude de MM. PEBGEAUX et O, pl. de la Bourse, 31 

\ FF AIR ES rAYTi7YT-IVi:tJVLi vente 
et 

régie de propi îetes, récolte de. rentes, placements 

CORRESPONDANCE ™Ï«£S? et 
(11267). 

da paM«tii>o légale des Aete» «le Maolété mm;t obligatoire, paar rauaé* 1SS3, dans la «AZEVTH OR» 

3 IXITIHI' dans une des plus belles rues de 
Ll.Mlijlllu Paris; bail 6 ans, peu de loyer, 
bénéfices nels 4,000 fr., prix 7,000 fr. (On cède pour 
cause de santé. 

S'adresser au COMPTOIR CENTRAL, rue Neuve-
St-Augustin, 12 (près la Bourse). (11270) 

Er^T/cf " PRODIGES RÉCENTS 
d'Europe et d'Amérique, et notamment des tables 
tournantes et répondantes. In-8° de 80 pages, 1 fr. 
50 c. Paris, cbez Vemot, quai des Augwstms, 33. 

(11268) 

A VV \nnr Café-Estaminet, avenue de Clichy, 
îlillUUli aux Batignolles. S'adr. franco 

à MM. Estibal et fils, fermiers d'annonces, 6, pla-
ce de la Bourse, à Paris. (11266) 

quar-

ILE ROtRRONjHiSrd^mo^'^uHe^es 
de la Réunion et Maurice se ferait un plaisir d 'ê-
tre GRATUITEMENT utile à ceux qui ont des pa-
rents, amis ou ebrresp. dans ces colonies. Ecrire feo 
sous la letlroS., Oftîeede publ., 4, pi. de laBourse. 

(11269) 

Etude do M. DESGRANGES, rue Neuve-des-Petits-
Ghatnps, 50. 

A CÉDER faXs MAGASINS DE BOIS 
fil i DU AYC dolerreengros, faisant 50,000 

ET lilllillSlUiW fr. d'affaires, bénéfices, frais 
.déduits, 6,500 fr. Prix, 8,000 fr. (11256) 

CAFE-ESTAMINET A CÉDER 
commerçant, 40 fr. par jour de recettes; bénéfices, 
3,500 fr. ; prix, 8,000 fr. 

AETRE^ÏxSr^GRAND CHOIX 
de FONDS DE COMMERCE de tous prix. 

1111 \l AI S1 f 1E rue Croix-des-Pe-
illtt. Il OLï ET l tits-Chamos, 25. 

(11255) 

S'adr 
à 

HflII ï1 DE F0IE DE
 MOHVE pure, naturelle, pré-

III ILL parée pour l'usage médical avec des 
t'oies choisis, exempte d'épuration. S tê* le fla-
con; le flacon de lOO capsules de la même huile, 
5 Tr. — Dépôt général chez J. -P. LAHOZE , pli., rue 
Neuve-des-Pelits-Champs, 26. Paris, expédition. 

(PU 33) 

SIROP INCISIF DEIIARAMBURE 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de poi-
trine. R. St-Martin, 324, et datis lesprincip. villes. 

[(10159) 

R
édaiH

9 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
argentée et dorée par les procédés éketro-chimiques 

THOMAS, 

près la rue LsffiKe. 

fflAISOH SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CBKIITOTLI et O. 

(7373) 

PABIS-PATÉ 
Boulevard 

des 

Italien», O. 

C'est ainsi que JULIEN jeune vient de nommer un pâté 

délicieux, composé dos produits les plus recherchés. Sa 
croûte l'ondanle et savoureuse serait à elle seule capable 
de contenlcr les plus Uns gourmets, si le fumet succulent 

des viandes choisies qu'elle renferme lie donnait envie 
d'en goûter. Si JULIEN avait encore sa réputation à faire, 

ce pâté lui sérail, d'un grand secours; mais elle est faite : 
tous les gaslronomes le connaissent et continuent à al-
ler chez lui ; il leur a fait manger tant de bonnes choses! 
On peut en prendre le SOLKIL à témoin. Bientôt ce mer-

veilleux gâteau sera, comme son brillant homonyme, 
connu du monde entier. 

Boulevard 
de» 

Italiens, 9. 

Pour en revenir à ce pâté exquis, il sera une grande 
ressource pour les personnes qui, tout en vaquant à leurs 
affaires, veulent faire un entre-repas confortable. Son 
prix le plus minime, 30 centimes, s'élève à l'inlini. — H 
peul aussi faire un excellent déjeuner pour les voya-
geurs et les chasseurs. A cet effet, il est mis en terrine. 
Il peut se conserver un mois sans rien perdre de ses 

qualités. — Chaque lerrine est revêtue de l'étiquette de 
l'auteur avec sa signature, pour éviter la contrefaçon. 

On expédie en province et à l'étranger. (Affranchir.) 

(1014») 

9B9SSBHS9H9BB9I 
'ÏMSBU.VAUX, IiH DBOIf et le JOU3MAL «KSÉUAL I>'AFFICII8M. 

v©«le de fonds. 

Adjudication en l'étude et par le 
'" lisière de M" Halphen, notaire à 

*' l *> !'ue de la Cliaussée-d'Anlin, 

hùii JULi" •iuiuie décembre mil 

d'un rUllt i c,lltlui"ile-tioi3, à midi, 

cli»!. i ', de commerce de mar-
„ * i l de dentelles, sis i Paris, rue 

roix-dcs-l'ciiu-ciiauips, 31, sur la 

oulpoî mx de cinquante francs, 
4am! dli»'ges. S'adresser à ma-

l3i ,J!,nevil|e, liquidatrice de la 
R'fT PSNNEVIUÈ el C, demeu-

Bamps i'!*' ''"
e
 CroU^ei-Petil-

4ép 31, el audit M" Halphen, 
Mllaire du cahier des charges." 

—— (m5; 

v««te aprea faillite. 
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Le jeudi huit décembre mil huit 

cent cinquante-trois, onze heures 

du malin, 
Par le ministère de M* Félix 

Schayé, commissaire- priseur, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 5. 

(I»Q 

%'eiâiett mobilière». 

enl- ,i .' lutUes - casiers, argence-
«'••Kjhauasln, balances, mou 

■ira v..,J ' .""^écries, rafraîcliis-

teu'ri an h
8

*
 lo

""
L

'
au>

'' vins el li-

Hue des 
lues Matliu 

et objets mobi-

rius - Saint - Jac-

l'SNTES PAR AUTORI fÉDE JUSTICE. 

Sa l'hôtel des Comuiissaires-Pri-
seurs, rue Kossuli, 2. 

Le 7 décembre. sf"
,
*«j*j 

Consistant eu matelas, commo le, 
bulfel, co inploir, vaisselle, ele. (i753) 

En une maison sise à P uis, rue 

ltoyale-Sainl-Uonoié, ni. 
Lu 8 décembre. 

Consislanl en fauteuils, rideaux, 
guéridons, tables, ele. (i7Sli) 

Caumarlin, 5, d'autre pari , que la 
société" en nom uolteétif lorméc en-
tre eux sous la raison 1UCHY et 
GUEVRAltU, suivant acle reçu r'ould 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-neuf août mit huit cent qua-
rante- neuf, enregistré et publié, 
laquelle élail contractée pour huit 
aimées el deux mois, qui avaient 
commencé à courir le premier mai 
mil huit cent quaranle-neuf, et de-
vaient finir le Imite juin mil huit 
cent einquanle-sepl, don! le siège 
éiait en dernier lieu rue Cardinel, 
25, à Batignolles, a ét i dissoute d'un 
commun accord. Les elléls de celle 
dis-o ution remonteront au premier 
auùi mil huit cent cinquante -trois. 

M. Itichv a été institué seul el uni-
que liquidateur, avec les pouvoirs 

les plus étendus. 
PlCON, 

mandataire. (Boni)) 

Etude de M* PlCON, rue de Cléry, 13. 

Il résulte d'un ac.lie sous seings 
privés, en date â Paris du trois >ié-

ermbre mil huit cent cinquaulc-
irois, enregistré, l'ait double entre 
M. Jeau-Baptis:e-Aniédéb 1UCUY, 
négociant, demeurant à Halignolles-

Idouc&aux., rue Cardinel, 25, d'une 
part, el M. fortune (JCI-.UIAIUJ, 

négociant, demeurant à Paris, rue 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS, 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lite* qui les concernant, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

ft'uillltes. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

MM. les créanciers du sieur HU-

GUES (Jacob-Michel), passementier, 
rue dits Ecuries-d'Artois, IO, faut». 
St-Honoré, sont invités à se rendre 

le 12 décembre à 12 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salie de.» 
assemblées des faillites, pour as-

sisler à rassemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doit les consulter 
sur la nominal ion de nouveaux 
synlics, en remplacement de M. 
Portai, décédé. 

i.es tiers -■ porleurs d'effets ou 

d'endossements du failli n'éiant 
pas connus sont priés de remettre 
au greffé leurs adresses, afin dïire 

Convoqués pour les assenibléessub-
séquentes (N° 11012 du gr.). 

MM. le* créanciers dusieur BOUF-
EAHU (Pierre-Jacques) , négociante 

commissionnaire, rue Poissonniè-
re, 20 ,soni invites à se ren Ire le 12 
décembre à 9 h., au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister â l 'assemblée 

dans laquelle te juge-commissaire 
doit les cdhsuTtei' sur la nbminanbii 

de nouveaux, syndics en remplace-

luunl de M. l'orlal, décédé. 
Les liers-porleurs d'effets ou d'on-

doBseinents du failli n'éiant pas 

connus sont priés de remettre au 
grelfe le„rs adresses, afin d'èlre 
convoqués pour les assemblées sub-

séquentes (N° 11123 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEBORCNii aîné (Aehil-
le-Sophrone), md de lingerie et 
nouveautés, â Boulogne , Urande-
Rue, 54, le 12 décembre à 12 heures 
(N-IU7! du gr.); 

Du sieur BOLET (Louis-Joseph), 
nég. en vins el limonadier, rue de 
rrevise, 16, le 12 décembre à 3 heu-
res (N« îomo du gr.); 

l'our eire procède', sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et uUwination de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilicalion et ailirmalion de leurs 

créances Remettent préalablement 
leurs litres â MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs ULTUND et BLO.NDEL, 

eut. de vidanges, rue de Bondy, 82, 

le 12 décembre à 3 heures (N* 10802 

du gr.); 

Du sieur BUUJANT (Joseph-Antoi-

ne), nid de vins, rue Neuve-Ste-Oe-

ne.lSvc, 43, le 12 décembre i 11 
heures (N° 11075 du gr.); 

four reprendre la dédibérstlon ou-
verte sur le concordai propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a liea, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, duiis 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

IlliDDlTlONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de' la faillile des sieurs BOU-
VABD el BEUTON el C« (Jean-Luc-
Alexaudre el Nicolas), banquiers, 
rue Mcslay, n»' 20 et 31, el rue 
Bauteviile, n. 1, sont imilés â se 
rendre le 12 décembre à » heu-
res , au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément àl'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le'ciorti 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 6464 du gr.). 

Al'URM VTIO.NS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile des sieurs 
TTI1EL et AVrCE, négociant*, place 
des Victoires, 2, en relard de faire 
vérifier el d'atllrmer leurs créan 
ces, sont invités à se rendre le 12 

déc. à s u., au Tribunal de com-

merce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder â la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° 6262 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 7 DÉCEMBRE 1853. 

ONZE HEURES : Bauer , uég.-com-
iniss., synd. - Torello, Parody et 

C*, nég.-commiss., nouv. synd. — 
Fable, eonnuiss. en marenandi-. 
les, clOl. - Herr, md de curiosi-
té-, id. 

UNE HEURE l[2 : Pollcl-Ilocqucl, md 
de modes, synd. — lerrol, ane. 
limonadier, nouv. synd. - Lam-

bard frères, lab. de boulons, vé 
nf. - Aillard, boulanger, elol. -
(ienlis, épicier, conc. — Mailhac 

. et C", nids de châles, id. — Gode-
Iroy et C", chemisiers, redd. de 
comptes. 

mois HKURES : Brun, anc. limona-

dier, synd. - Uuileau, lab. de 
çorsels, id. — Roger, boulanger, 
id. 

line SAMSON et Charles-Mouton-
Francisque BERTON, â Paris rue 
Notre-Dame-de - Lorette 15 _ 
Moullin, avoué. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 
eulre Marie-Léonie TRUCHY el 

Claude-Victor POUSSIER, à Vau-
girard, rue du Chemln-de-Fer, 
10;. — Pierrel, avoué. 

Jugement de séparalion de corps cl 

Ue biens entre Juiic-Félicie-Caro-

Décès et Inhumation*. 

Du 4 décembre »853. — M Ch«-
nou, 77 ans, rue Montaigne 2 ~-

Muie lleraud, 24 ans, rue St-Nico-
las, 38. — Mile Joffard, 44 ans, ru» 

de la tontaine-Moheie, 25 — M 
Boutftetf, 40 ans, rue Chabannais, e 
— Mme veuve Mondini, 5i ans. rue 
bt-ltucb, 5 — Aline veuve Biron sa 
ans, rue Coq-Héron, 10. — Mme Fa-

bien, 54 ans, rue Moulmartre,26 — 
M. Qouvriou, 34 ans, rue du r g-ilu-
lcmple, 11. — Mme Gouverneur, 6» 

ans, rue du Fg-St-Martin; 4i.— Mme 
Dubois, 26 ans, rue Amelot, 70.— M 

Druniot, 56 ans, rue du Fg-St-An-
loine, no —Mme veuve Begault, 78 

ans, rue lloularel, 5. — M. Cadot 3» 

ans, rue Geoffroy-l'Asnier, u. — M 

Videau, 48 ans, rue du Bac, 137 — 
M. Delobel, 27 ans, rue de l'Egiise 
80. - Mine Fouraut, 36 ans, rue St-
Andre, 47. - M. Marceille, 26 ans. 
rue Itacinc, 2e. - Aime Duvissat, 78 

ans, rue de la Clé, 25. - M. Block 

35 ans, rue du Val- de-Grâce, 9. -
M. Laeour, 74 ans, rue Saiut-Jao-
ques, 340. 

Le gérant, 

BAUDOUIN. 

Enregistré à p
ar

i
8>

 i. Décembre 1853, 

K«9« daux franc» vingt «enumws, décime oonpria. 
IMPRIMERIE UE A. GUÏOT, RUE NEUVE-UES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la aignature A. GUYOT, 

Le Maire du i* VP)Hm"nwU 
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CAISSE ET 

DES 
JOURNAL 

DE FER 
SOUSCRIPTION AUX ACTIONS 

Chez MM. J. MIRES ... C , banquiers, rue Richelieu, 85. 

APITAL SOCIA 12 L I ■ Iii, 

Représenté par 94,000 Actions de SO© francs entièrement libérées, divisées en deux séries. 

1 RE 

Le capital est toujours représenté s soit en espèces, soit en valeurs de premier ordre. 

LA SOCIETE A POUR BUT : 
1° lia publication du •Journal ées Chemins de fer, fondé depuis 134$ ; 

2" Commission pour la Veâte et l'Achat «les valeurs de Chemins aie fer et fonds publics ; 

E/JÉcnange et la Souscription des Actions et Obligations de Chemins de fer; 

4° ILa soumission directe ou par voie d'adjudication de tous les emprunts ou entreprises de travaux publics ; 

5° fies avances en comptes-courants ou sur dépôts et les reports; 

Et généralement toutes les opérations de finances et de banque. 

Mjes porteurs d'actions de la l re série auront le droit de souscrire par préférence {et au JPAIH les actions de la 2 e série, 

RAISON SOCIALE : AD. BLAISE ET CT. 
CONSEIL DE SURVEILLANCE. 

MM. LE COMTE SIWEON 

LE COMTE DE PORET, 

LE BARON DE PONTALBA, 

MM. LE VICOMTE DE RICHEMONT, 

J. MIRÉS, BANQUIER. 

lies titres peuvent être Immédiatement négociés au parquet des agents de change. 

Les Actions intégralement versées portent jouissance du 1 er juillet 1853. 

Elles donnent immédiatement droit aux coupons d'intérêt et de dividende échéant en janvier prochain, 

lies Actions sont de 500 francs payables en souscrivant. 

fiti Souscription est ouverte chez Mil. J. MIRÉS et CIe, rue Richelieu. 85. 

Toute demande non accompagnée du montant de la souscription sera "considérée comme non avenue. — Adresser les ESPÈCES par les Messageries, et les VALEURS OU 

^BILLETS DE BANQUE par lettres chargées. 

Dans les départements oit là jBdnque Ue France a des succursales, [les'souscripteurs pourront y effectuer le versement au crédit de 

MM. JT. MIRÉS et C IC. (imo) 


